
Le désengagement des dentistes de la RAMQ : 
pour assurer à l’ensemble de la population un accès 
à des soins buccodentaires de qualité

Avant votre traitement,
votre dentiste vous

remet un avis de
désengagement.

1

Votre dentiste vous
fournit les soins

requis.

2

Votre dentiste vous
remet le formulaire de

« Demande de paiement »
rempli et signé.

3

Vous envoyez le 
formulaire par la poste 

à la RAMQ.

4

La RAMQ vous fait
parvenir le paiement.

Elle en avise
le dentiste.

5

Vous remettez 
à votre dentiste le
montant reçu par

la RAMQ.

6

Votre dentiste est désengagé(e), comme des milliers de dentistes du Québec qui se mobilisent 
pour démontrer au gouvernement :

•  la valeur de leur contribution au régime public de soins buccodentaires;

•  l’importance de maintenir un régime public de soins buccodentaires accessible à tous 
les Québécois, particulièrement aux populations vulnérables. 

Vous avez un rôle à jouer!
Le désengagement ne change en rien l’accessibilité et la qualité des soins qui vous sont offerts. Vous 
avez toutefois des actions à prendre dans le processus de paiement des soins qui vous sont rendus. 

En acceptant d’être traité par un dentiste désengagé, vous prenez la responsabilité de réclamer 
le montant des honoraires pour les soins obtenus auprès de la RAMQ et de payer votre dentiste.

Votre dentiste vous remercie de votre confiance! 



Dentists’ withdrawal from the RAMQ: 
assuring that the entire population has access 
to quality oral health care.

Before your treatment,
your dentist gives you a

notice of withdrawal.

1

Your dentist 
provides you the care 

you require.

2

Your dentist gives
you a completed and

signed payment claim form
(”Demande de paiement”).

3

Your mail the form
to the RAMQ.

4

The RAMQ sends
you the payment and
notifies the dentist.

5

You give your
dentist the amout
you received from

the RAMQ.

6

Your dentist has withdrawn from the RAMQ in solidarity with thousands of other Quebec dentists 
in order to show the government:

•  the value of dentists’ contribution to the public oral health plan;

•  the importance of maintaining a public oral health plan that is accessible to all Quebecers, 
especially vulnerable segments of the population. 

You have a part to play!
Withdrawal does not affect your access to quality care in any way. However, you need to take certain 
steps to ensure that the care you receive is paid for. 

When you agree to be treated by a dentist who has withdrawn, you become responsible not only 
for claiming the fee amount owed for your care from the RAMQ, but also for paying your dentist.

Your dentist thanks you for your trust!


